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1.  Pourquoi s’impliquer dans une réduction des GES 

  Les changements climatiques sont maintenant reconnus scientifiquement comme un 
phénomène inévitable; 

  Ils sont accentués par l’émission de GES; 

  Les changements climatiques ont un impact direct sur la biodiversité, la santé humaine, 
la gestion de l’eau potable, les forêts, l’agriculture, le transport, le tourisme; 

  Les urbanistes et aménagistes de la région sont convaincus de la nécessité d’intervenir 
afin de réduire les GES; 

  Les municipalités peuvent jouer un rôle significatif dans cette démarche. 



2.  Le plan municipal de réduction des GES 

  Objectifs 
 -  Définir ses buts à court, moyen et long terme; 
 -  Concevoir des stratégies, des méthodes, des programmes; 
 -  Rallier les partenaires importants. 

  Les étapes d’élaboration et de mise en œuvre 
 -  Dresser un inventaire des émissions de GES; 
 -  Établir des cibles de réduction; 
 -  Élaborer un plan d’actions local; 
 -  Mettre en œuvre le plan de réduction municipale des GES; 
 -  Mesurer les progrès. 

  Les crédits carbones 



3.  Les fiches du guide 

  Des fiches simples à consulter; 

  Généralement sur une page (recto/verso); 

  Comprennent des informations telles que les enjeux liés au thème traité, des exemples 
d’application et une série de liens internet concernant le sujet; 

  Il s’agit d’un document de référence. 



4.  Actions en matière de transport 

  Transport actif; 
  Transport en commun; 
  Marche au ralenti; 
  Conduite respectueuse; 
  Achat d’un véhicule; 
  Entretien des véhicules; 
  Politique de déséduction de l’automobile; 
  Transport des marchandises; 
  Véhicules motorisés récréatifs; 
  Carburants. 



4.  Actions en matière de transport (suite) 

Quelques faits : 
  Les transports émettent 40 % des émissions totales de GES au Québec; 

  Au Québec, de 1996 à 2006, le nombre de voitures a augmenté de 30 %, alors que la population 
a augmenté de seulement 6 %. 

  Un autobus même à moitié rempli émet environ 30 % de moins de GES par passager qu’une 
petite voiture solo; 

  Les véhicules utilitaires sports (VUS) consomment environ deux fois plus d’énergie que les 
automobiles compactes et sous-compactes. 

  À chaque fois que l’on réduit sa vitesse de 10 km/h, on réduit d’autant nos émissions de GES; 

  Sur le 1er kilomètre, une voiture peut consommer jusqu’à 50 % plus de carburant que sur les 
kilomètres suivants et elle pollue quatre fois plus. 



4.  Actions en matière de transport (suite) 



5.  Actions en matière d’écologie, de consommation et de 
gestion des matières résiduelles 

  Verdissement; 

  Achat local; 

  Achat de produits récupérés, recyclés et moins énergivores; 

  Contrôle des gaz des sites d’enfouissement des déchets et des eaux usées; 

  Compost domestique et municipal; 

  Réduction à la source, réemploi, recyclage et valorisation (3 RV). 



5.  Actions en matière d’écologie, de consommation et de 
gestion des matières résiduelles (suite) 

Quelques faits : 
  Un hectare de forêt, soit environ 500 arbres en croissance, fixe environ 5 000 kg de carbone par 

an, ou l’équivalent de la quantité de CO2 générée par une automobile parcourant 20 000 km par 
année. 

  La surconsommation et le transport des marchandises favorisent la production de GES (en 
moyenne 2 414 km de la ferme à l’assiette); 

  Les sites d’enfouissement représentent environ 38 % des émissions totales de méthane au 
Canada; 

  Chaque jour en Amérique du Nord, on produit plus de 70 millions de bouteilles d’eau en 
plastique, dont plus de 56 millions sont acheminées vers les sites d’enfouissement et les 
incinérateurs plutôt que d’être réutilisées, recyclées ou compostées. 



5.  Actions en matière d’écologie, de consommation et de 
gestion des matières résiduelles (suite) 



6.   Actions en matière d’énergie, de construction 
et d’habitation 

  Les quartiers verts et les écovillages; 

  Efficacité énergétique des bâtiments et des équipements; 

  Le chauffage au bois; 

  Énergie verte et alternative; 

  Les toits et murs verts; 

  L’utilisation du bois dans la construction. 



6.   Actions en matière d’énergie, de construction 
et d’habitation (suite) 

Quelques faits : 
  L’énergie constitue l’un des postes de dépenses sur lequel une municipalité peut facilement agir; 
  Selon le site Internet de Communauté en fête, 17 villages de type écologique seraient présents 

sur le territoire du Québec; 
  Les édifices municipaux représentent en moyenne 48 % des émissions de GES produites par les 

municipalités; 
  La municipalité d’Okotoks en Alberta (12 000 habitants) a entrepris un programme avant-gardiste 

de stockage saisonnier de l’énergie solaire pendant l’été afin de chauffer les 74 maisons incluses 
dans le projet pendant la saison hivernale; 

  L’Association récréative de Val-des-Monts a misé sur la géothermie pour chauffer et réfrigérer la 
glace du nouvel aréna de la municipalité. La municipalité de Val-des-Monts prévoit réduire sa 
facture d’énergie d’environ 60 % (réduction des GES de 80 %). 

  L’utilisation de 1 m3 de bois de construction stocke 1 tonne de CO2. 



6.   Actions en matière d’énergie, de construction 
et d’habitation (suite) 



7.   Actions en matière d’éducation 
et de participation citoyenne 

  Sensibilisation, éducation et association avec le milieu; 

  Événement « écoresponsable » ou « carboneutre ». 



7.   Actions en matière d’éducation 
et de participation citoyenne (suite) 

Quelques faits : 
  Le programme Action-Climat s’adresse aux organismes sans but lucratif et aux coopératives de 

toutes les régions du Québec qui désirent réaliser des projets de sensibilisation à la 
problématique des changements climatiques; 

  Afin d’accorder le temps nécessaire aux activités d’information et de sensibilisation, certaines 
municipalités privilégient le partenariat ou encore la création d’un organisme sans but lucratif; 

  L’Internet est une source d’information courant et très accessible, notamment pour les jeunes. Il 
est donc suggéré de prioriser ce média. Il est également possible de créer des portails. 

  Privilégier les événements « écoresponsable » ou « carboneutre ». 



7.   Actions en matière d’éducation 
et de participation citoyenne (suite) 



8.  Conclusion 

  Chaque geste compte; 

  Les compétences municipales; 

  La municipalité, un leader. 


